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Lettre datée du 25 septembre 1986, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent de la Thallande 

aupres de l’Organisation des Nations Unies 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite h la note de le Mission en date du 
18 3uin 1986 (A/41/419-S/18169), J’ai l’honneur de porter B votre attentlon l’acte 
d’aqression perpétré récemment par les forces vietnamiennes illéqales au Kampuchea, 
en violation de la souveraineté et de l’intdqrité territoriale de la Thaïlande. 
Cet acte est le suivant I 

Le 20 septembre 1986, à 8 heures, une centaine de soldats vietnamiens ont 
fait une incursion en territoire thaflandais, au nord-oueet du col de O-Bol<, 
dans le district de Ban Kruat (province de Buri Rum) , à environ 2 km de la 
frontière entre la Thaïlande et le Kampuchea. Les unités militaireS locales 
thaïlandaises ont naturellement essayé de repousser le commando vietnamien. 
Mais avec l’appui de bombardements d’artillerie vietnamiens provenant du 
Kampuchea, les forces vietnamiennes ont réussi & s’installer sur la 
colline 538. Jusqu’ici deux soldats thaïlandais ont été bleaska et les biens 
de villageois thaïlandais innocents ont été endommagés au cours des 
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Cet acte d’agreeeion vietnamien constitue une violation de la souverainet& et 
de l’int6grit6 territoriale de la ThaYlande , et est contraire aux dlversee 
dkzlarations dans lesquelles le Viet Nam s’est engagé a respecter la eouverainet& 
et l’intégrité territoriale de la ThaPlande. 

Le Gouvernement royal thaïlandais condamne vigoureusement cet acte d’hostilit6 
déltb&d perpétrd par les forcve vietnamiennes contre la Thaïlande et exige que le 
Viet Nam retire immddiatement ses troupes du territoire thaSlandaie. Le 
Gouvernement royal thaXlandaie ne tol6rera pas les actes d’agression du Viet Nemr 
dont le Gouvernement doit aeeumer la pleine responsabilité et les cons8quences. 

Je voua aeraie obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document Officiel de 1’Assemblde g&w$rale, au titre des pointa 25, 39, 
66, 124 et 133 de l’ordre du jour, et du Conseil de e&urlt6. 

Le Représentant permanent, 

(Signé) M, L. Birabhongse KASEMSRI 


